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des ministères et de certains mandataires de l’État québé-
cois, les demandes de remboursement de la taxe de vente 
du Québec payée ou réputée payée par ces ministères et 
ces mandataires ainsi que pour recevoir tout montant de 
remboursement pour leur compte, et a désigné ceux des 
mandataires prescrits pour l’application du premier alinéa 
de l’article 399.1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec 
(chapitre T-0.1) qui sont visés pour l’application du 
deuxième alinéa de cet article;

ATTENDU QUE la Commission des lésions profession-
nelles est un mandataire prescrit au sens du premier alinéa 
de l’article 399.1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner la Commission des 
lésions professionnelles pour l’application du deuxième 
alinéa de l’article 399.1 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE le décret numéro 296-2013 du 27 mars 2013 
soit modifié pour ajouter la Commission des lésions 
professionnelles à la liste des mandataires désignés pour 
l’application du deuxième alinéa de l’article 399.1 de la Loi 
sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60168

Gouvernement du Québec

Décret 864-2013, 22 août 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de la Société de financement 
des infrastructures locales du Québec

ATTENDU QUE la Société de fi nancement des infras-
tructures locales du Québec est une personne morale 
instituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société 
de fi nancement des infrastructures locales du Québec 
(chapitre S-11.0102);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 12 de cette 
loi prévoit notamment que les affaires de la Société sont 
administrées par un conseil d’administration composé 
de sept membres nommés par le gouvernement dont cinq 
sont des sous-ministres, sous-ministres associés ou sous-
ministres adjoints nommés en vertu de la Loi sur la fonc-
tion publique (chapitre F-3.1.1);

ATTENDU QUE les deuxième et troisième alinéas 
de l’article 12 de cette loi prévoient que le mandat des 
membres du conseil d’administration est d’une durée 

d’au plus cinq ans et qu’à l’expiration de leur mandat, 
les membres du conseil d’administration demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 16 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration ne sont 
pas rémunérés mais ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions dans les cas, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Mario Bouchard a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de fi nan-
cement des infrastructures locales du Québec par le décret 
numéro 580-2009 du 20 mai 2009, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur André Meloche a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de fi nan-
cement des infrastructures locales du Québec par le décret 
numéro 449-2010 du 26 mai 2010, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE monsieur André Meloche, sous-ministre adjoint, 
Direction générale des politiques et de la sécurité en trans-
port, ministère des Transports, soit nommé de nouveau 
membre du conseil d’administration de la Société de fi nan-
cement des infrastructures locales du Québec pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes;

QUE madame Lise Lallemand, sous-ministre adjointe, 
aide fi nancière aux études et à la gouvernance interne 
des ressources, ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie, soit 
nommée membre du conseil d’administration de la Société 
de fi nancement des infrastructures locales du Québec 
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Mario Bouchard;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Société de fi nancement des infras-
tructures locales du Québec en vertu du présent décret 
soient remboursées des frais de voyages et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément 
aux règles applicables aux membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60169
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